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Procès-verbal de la 30e Assemblée générale du 8 mai 2023 de 19h à 21h 

Salle de conférence d’AROSS à La Chaux-de-Fonds 
 

 

La convocation a été envoyée aux membres par courrier postal en date du 13 avril 2023, dans le délai statutaire. 
 

Ordre du jour  

1.   Accueil 

2.   Procès-verbal de l’Assemblée générale du 16 mai 2022 
      (disponible sur www.alz.ch/ne ou sur demande auprès du secrétariat) 

3.    Rapports d’activités 2022 : 

 3.1 Du président 
       3.2 Des responsables de prestations 

4.   Comité :   

 4.1 Démission 
       4.2 Renouvellements de mandat 

5.  Comptes 2022 :  

 5.1 Présentation 

 5.2 Rapport de l’organe de contrôle 

6.  Adoption des rapports et des comptes 2022 

7.  Budget 2023 

8.  Désignation de l’organe de contrôle 

9. Divers 

 
En 2e partie dès 20h00 :  

« Parcours Alzheimer » ludique en petits groupes,  
animé par Mme Yasmina Konow, infirmière spécialisée et conseillère à Alzheimer Suisse.  

Cinq postes avec des activités pratiques permettant aux participants de se mettre à la place de personnes 
souffrant de troubles cognitifs et mieux comprendre les difficultés auxquelles elles peuvent faire face.  

Suivi d’un temps d’échanges  autour d’une verrée.  

 
 

1.  Accueil 
 

23 membres présents  

15 membres excusés 

M. Gabriel Bader, président d'Alzheimer NE, ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres présents 
et en particulier à Mme Yasmina Konow, qui animera la 2e partie de l’AG.  

Il remercie l’association AROSS pour l’accueil dans leurs locaux ; Mme Claudia Grünenfelder, responsable 
d’équipe et coordinatrice, présente l’association pour l’orientation des 65+ dans notre canton, qui compte 
actuellement une trentaine de collaborateurs et réalise, entre autres, plus de 1000 entretiens d’évaluation 
par an. A l’automne 2023, le statut de l’association sera modifié en établissement autonome de droit 
publique.  

L’ordre du jour est accepté sans modification.   

http://www.alz.ch/ne
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2.  Procès-verbal de la 29e Assemblée générale du 16 mai 2022 

Le procès-verbal a été mis à disposition des membres sur notre site internet (www.alz.ch/ne) ou par 
demande auprès du secrétariat.  

Il est accepté sans modification, avec remerciements à V. Favre, secrétaire générale, pour sa rédaction. 

 
3.  Rapports d’activité 2022 
 

3.1 Rapport du président 

Le président lit son rapport 2022 à l’assemblée (rapport complet en annexe) 

Les points principaux sont résumés ci-dessous :  

▪ Comité : trois membres ont quitté le comité durant l’exercice ; des contacts sont en cours pour le 
renouvellement du comité ; nous recherchons notamment des personnes engagées dans divers 
domaines (compétences métier, soins et psychiatrie)  

▪ La sortie du Covid a permis de renouer avec l’ensemble des activités et en développer de nouvelles, 
dont le conseil spécialisé aux familles par Géraldine Gafner, psychologue spécialisée en psychogériatrie, 
la nomination de Mme Sarah Molleyres en tant que nouvelle coordinatrice de l’accompagnement à 
domicile, la reprise du groupe pour proches du Littoral par Mme Valérie Bader, psychothérapeute 

▪ Mme Véronique Favre, secrétaire générale, était engagée comme mandataire externe depuis son arrivée 
en juin 2018 ; dès janvier 2022, elle a été engagée comme employée de l’association à 40%.  

▪ Le prix Coup de cœur a été remis conjointement à Mme Francine Schaefer et Mme Florence Horni, 
respectivement responsable des groupes pour proches du Littoral et des Montagnes et bénévole dans 
d’autres fonctions au sein de l’association depuis une quinzaine d’années, au Château des Monts – 
Musée de l’horlogerie du Locle.   

▪ Au niveau financier, les discussions avec la Santé publique du canton, débutées en novembre 2021, 
suivent un chemin plus long que prévu. Nous espérons pouvoir les poursuivre et finaliser dans les mois à 
venir. 

▪ Les prestations actuellement offertes par Alzheimer NE ne sont pas couvertes par un financement 
adéquat. Les pertes sur nos réserves financières chaque année sont importantes. La perspective de les 
faire reconnaître par le canton, à l’instant de nombreux cantons en Suisse, constitue un espoir de 
pérenniser ce qui est offert. Sans avancée sur le sujet, Alzheimer NE sera contraint de faire des choix 
importants.  

▪ Plusieurs groupes de travail ont œuvré cette année pour la revue des rôles et cadres proposés aux 
accompagnants à domicile ou la conception de la formation pour les proches-aidants et celle pour les 
accompagnants bénévoles.  

▪ Alzheimer NE poursuit également ses contacts et développement de collaborations avec d’autres 
acteurs dans le canton  

▪ Nos liens avec l’association faîtière Alzheimer Suisse sont maintenus, notamment par la participation 
aux conférences des présidents et conférences des directeurs de section plusieurs fois par année 

▪ Un grand merci à l’ensemble du comité, à notre secrétaire générale et aux bénévoles de notre association 

 
 

3.2 Rapports des responsables de prestations 

Les rapports d’activités pour toutes les prestations sont présentés à l’écran par la secrétaire générale 
(rapport complet en annexe).  

Pour cette année, M. James Renard, co-responsable du groupe du Val-de-Travers nous lit le  rapport 
2022 pour le groupe.  

http://www.alz.ch/ne
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Mme Véronique Favre, qui assure la ligne téléphonique les mardis et jeudis après-midi, donne également 

plus de détails sur cette prestation.  

Mme Francine Schaefer souligne la multiplicité des prestations offertes par Alzheimer NE, dont la nouvelle 
offre de conseil individuel qui ressortait fréquemment comme un besoin au sein du groupe pour proches du 
Littoral. L’accompagnement à domicile est également relevé.  

Mme Géraldine Gafner, qui assure les entretiens de conseils spécialisés depuis 2021, donne plus de 
précisions sur cette prestation et M. Gabriel Bader souligne le rôle important de la coordinatrice des 
accompagnants bénévoles.  

Il souligne également les qualités humaines et l’intelligence relationnelle des collaborateurs et bénévoles de 
l’association et remercient chaleureusement tous ceux qui continuent à œuvrer dans ces prestations.  

 
 

4.  Comité et présidence 

Se référer au rapport d’activités en annexe pour les rencontres et représentations du comité en 2022.  
 

4.1 Démission 

Mme Barbara Blanc, vice-présidente, a présenté sa démission pour l’AG 2023. 

Le président, ainsi que l’ensemble du comité, la remercie chaleureusement pour son engagement 
important au sein du comité durant 9 ans.   

M. Raffaele Tabacchi, membre du comité et proche aidant, annonce qu’il quittera probablement le comité 
à la fin de l’année 2023.   
 

 

4.2 Renouvellements de mandat 

Mme Claudine Antonioli, trésorière (entrée 2021), et M. Hermann Frick, représentant le réseau politique 
(entrée 2021) acceptent de continuer pour un nouveau mandat de 3 ans. M. Frick reprendra également la 
vice-présidence s’il est réélu.  

Les membres présents les réélisent par acclamation.  

Un grand merci pour leur engagement précieux et important dans leurs rôles respectifs au sein de 
l’association. 

 

5.  Comptes 2022 

Les comptes de bilan et pertes et profits figurent en annexe avec le rapport d’activités.   
 

5.1 Présentation par la trésorière 

Mme Claudine Antonioli, trésorière, présente les comptes en détails.  

La perte pour l’exercice 2022 s’élève à Fr. 34'866.09.  

Il n’y a pas de questions posées par l’assemblée.  
 

5.2 Rapport de l’organe de contrôle 

Les comptes ont été contrôlés par Mmes Dominique Favre et Francine Schaefer, membres de l’association.  

Le rapport de l’organe de contrôle, certifiant la bonne tenue et exactitude de la comptabilité, est lu à 
l’assemblée.  
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6.  Adoption des rapports et des comptes 2022 

L’assemblée adopte à l’unanimité les rapports d’activités, ainsi que les comptes 2022.  

Elle en donne décharge au comité.  

Le président remercie chaleureusement Mme Claudine Antonioli pour son travail conséquent, exécuté avec 
beaucoup de compétence.  

 

7.  Budget 2023 

Le budget figure en annexe avec le rapport d’activités.  

Le budget 2023 est présenté en détails par la trésorière. Il n’y a pas de questions particulières.  

Il est adopté à l’unanimité.  

 

8.  Désignation de l’organe de contrôle 

Mme Francine Schaefer deviendra 1ère vérificatrice pour les comptes 2023.  

Mme Dominique Favre accepte de devenir 2e vérificatrice.  

Mme Anne-Marie Bettinelli est nommée comme suppléante.  

L’assemblée accepte ces nominations à l’unanimité. 

 

9.  Divers 

En 2023, Alzheimer NE fêtera ses 30 ans. Un bal dansant sera organisé pour fêter son occasion autour du 21 
septembre, journée mondiale de la maladie d’Alzheimer.  

 

 

En 2e partie :  

 
Mme Yasmina Konow, infirmière spécialisée et conseillère à Alzheimer Suisse, présente la ligne 
téléphonique nationale. Des liens existent avec les permanences téléphoniques des sections.  
 
Une tendance à la baisse des téléphones auprès d’Alzheimer Suisse, mais augmentation des appels dans les 
sections est remarquées ces dernières années.  
 
Ensuite, elle anime un « Parcours Alzheimer » en petits groupes, suivi d’un temps d’échanges. 
 
La soirée se termine autour d’une verrée.  

 

Procès-verbal rédigé par Véronique Favre, secrétaire générale.  
 

La Chaux-de-Fonds, le 10 mai 2024 

 

Véronique Favre 
Secrétaire générale 


